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In the early 80’s, the age of the 
personal computer had arrived 
and “computerphobia” was 

suddenly everywhere. The graph 
below illustrates mentions of 
“computerphobia” in books since 
1950, according to Google. 

Besides anxieties or fears of physically tou-
ching a PC, two major criticisms were 
levelled at PCs: on one hand, it was not 
clear what benefits PCs could bring to our 
lives, and on the other, there would not be 

enough electricity on earth to cope with a 
wide democratization of PCs anyway. 

Here we are, 40 years later, with PC adop-
tion much higher than anyone could have 
imagined in 1980. Awareness of ESG fac-
tors is also more widespread than ever 
before, yet hardly anyone questions the 
necessity of PCs’ electricity consumption. 

Why? Because the benefits of PCs, tablets, 
and smartphones are clear to us. We have 
understood their utility function. It is 
almost impossible to picture life without 
a PC today. Remember how you felt the 
last time you thought you had lost your 
smartphone? 

Today, we are experiencing a similar 
resistance to the emergence of a new 
major innovation: Bitcoin. And, as with 
PCs, Bitcoin’s electricity consumption is 
one of the main arguments against 
Bitcoin levelled by its critics. 

There is no doubt that Bitcoin’s electricity 
consumption is sizeable. Let’s dig a little 
bit further, though. The actual electricity 
mix used by miners follows a simple rule: 
the cheaper the electricity, the better. 
What is cheap electricity? It is electricity 
that no one wants to buy - very often 
excess electricity produced by renewa-
bles, that would be lost in the network if 
miners did not use it.  

The instability of renewable electricity 
production makes it very hard for many 
traditional businesses to rely on it, in 
contrast to highly flexible Bitcoin miners. 
The bottom line: mining Bitcoins turns 
out to be a very powerful way to increase 
profitability and the development of fur-
ther renewable electricity producers.   

As with any innovation, the real (and 
maybe the only relevant) question about 

Bitcoin is to identify its utility function: 
what issue does it solve, and what are its 
benefits? Anyone who could come up 
with an articulated answer to this ques-
tion will probably believe that criticisms 
regarding Bitcoin are either irrelevant or 
technicalities. 

Beyond an identified investment thesis 
(Gold 2.0), the most direct and simple way 
to answer this question might be provi-
ded by statistics about the actual adoption 
of Bitcoin. Today, 19 out of 20 top coun-
tries by cryptocurrency adoption are 
developing countries, including Nigeria, 
Ukraine and Afghanistan, according to 
Chainalysis. What this is telling us, is that 
a significant portion of the population that 
suffers from high inflation, corrupt or 
non-accessible banking systems have 
already adopted Bitcoin. 

Interestingly, the 20th country (ranked 8th) 
on Chainalysis top-20 list is the USA, i.e. 
the country that has driven most innova-
tions since WWII. 

The actual usage and practices of Bitcoin 
might very well demonstrate the exact 

opposite reality as the one depicted 
today by Bitcoin opponents: by many 
standards, Bitcoin has the potential to 
become one of the most ESG-friendly 
innovations, helping develop renewa-
bles, ensuring higher financial inclusion, 
or promoting a true decentralized 
governance. 

In the early 80’s, several publications, 
Including Personal Computing, offered 
tips for how to deal with computerpho-
bia: “The most important thing to remember 
about computerphobia is that it’s a natural 
reaction to something unfamiliar,” Rubin 
wrote. “If you are trying to use a PC or are 
considering using one, remember: Allow 
yourself to be a little ignorant for a while. Plan 
to spend some time learning; give the compu-
ter a chance to prove itself before you decide 
you can’t use it (…) and finally, don’t forget 
that you are in charge, not the computer.”  

I would not change a word of that state-
ment and apply it to Bitcoinphobia. 

Some people should indeed be afraid of 
Bitcoin… but maybe not sustainable 
investors!

Some people should be afraid of Bitcoin

Dans le deuxième article de 
notre série consacrée à la 
digitalisation de la TVA, 

nous examinerons la question des 
plateformes de commerce électro-
nique, définies comme des opéra-
teurs qui facilitent des livraisons de 
biens et des prestations de services 
effectuées par des tiers(1), au regard 
de l’étude réalisée pour la Commis-
sion européenne (VAT in the digi-
tal age - Publications Office of the 
EU (europa.eu)) et des réponses à la 
récente consultation publique(2) or-
ganisée par cette dernière (VAT in 
the digital age (europa.eu)). 

Par Cédric TUSSIOT, Partner, Michel 
LAMBION, Managing Director et Eric 
RÉOLON, Director, Deloitte Tax & Consulting  

Rare est celui qui ne recourt jamais à une 
plateforme de commerce électronique.  
Ceci explique l’intérêt qui y est porté, no-
tamment, par la Commission euro-
péenne, dans la mesure où l’inadaptation 
des règles TVA «classiques» peut abou-
tir, d’une part, à des pertes substantielles 
de recettes TVA pour les Etats et, d’autre 
part, à des difficultés d’application pour 
les opérateurs économiques et les admi-
nistrations. Il est important de garder en 
tête ce double enjeu pour bien appréhen-
der la problématique.   

Il est à noter que l’Union européenne 
n’est pas restée inactive face à cette ina-
daptation des règles TVA. Ainsi, depuis 
juillet 2021, les plateformes sont solidai-
rement responsables du paiement de la 
TVA due sur les importations de biens et 
les ventes de biens qu’elles facilitent(3) et 
qui sont réalisées par des personnes non 
établies dans l’Union européenne. De 
même, pour ce type d’opérations, elles 
seront soumises à compter de 2023, à de 
nouvelles obligations déclaratives et de 
reporting dans le cadre de la directive 
dite «DAC 7».  

Nous pouvons ici également ajouter les 
futures obligations déclaratives auprès 
du CESOP(4) relatives aux paiements 
transfrontaliers effectués par les presta-
taires de paiement à partir de 
2024(5).Cette dernière mesure n’ajoutera 
pas d’obligations déclaratives directe-
ment dans le chef des plateformes, mais 
étant destinée à lutter contre la fraude 
TVA de manière générale, elle vise éga-
lement les transactions réalisées à travers 
l’utilisation des plateformes. 

Quels sont les enjeux ? 

Selon l’étude précitée, 1831 plateformes 
seraient actives dans l’Union européenne. 
Elles réaliseraient un chiffre d’affaires 

«propre» de € 67 milliards alors que les 
opérations qu’elles facilitent, ventes de 
biens et de prestations de services, sont 
estimées à € 191 milliards, pour des re-
cettes de TVA de € 25,7 milliards. L’Union 
européenne estime que la fraude en rela-
tion avec les transactions facilitées par les 
plateformes s’élèverait à environ € 5 mil-
liards, et représenterait environ 10% de la 
fraude TVA totale au niveau européen, 
tous types de fraudes confondues(6).  

Il s’agit cependant d’un secteur très 
concentré puisque onze opérateurs avec 
des chiffres d’affaires supérieurs à € 1 
milliard réalisent 81% des recettes alors 
que 70% des acteurs réalisant un chiffre 
d’affaires inférieur à € 1 million ne repré-
sentent que 0,5% du chiffre d’affaires glo-
bal. Ceci pose déjà la question de savoir 
si l’on peut imposer les mêmes obliga-
tions aux grandes et aux petites plate-
formes et si la «chasse» aux éventuelles 
fraudes liées à ces petites plateformes 
présente un intérêt financier réel.  

L’étude rappelle un certain nombre de 
problèmes déjà bien identifiés comme 
l’importante croissance des plateformes, 
la multiplicité et la complexité de leurs 
modèles économiques rendant l’applica-
tion des règles traditionnelles plus com-
plexes, les différences d’interprétation 
entre Etats membres notamment quant 
au statut TVA des acteurs, la nature des 
services des plateformes et la diversité 
des règles administratives. 

Au niveau des solutions envisagées lors de 
l’étude, les premières, que nous pourrions 
qualifier de «classiques» portent sur : 
- la clarification de la nature des services 
offerts par les plateformes ; 
- l’introduction d’une présomption selon 
laquelle ne sont pas considérées comme 
assujetties les personnes qui ne fournis-
sent pas de numéro de TVA et qui confir-
ment qu’elles ne relèvent pas d’une des 
catégories d’assujettis dispensés d’avoir
un numéro de TVA ; par exemple, les en-
treprises bénéficiant du régime des pe-
tites entreprises ou celles qui ne

fournissent que des services financiers 
exonérés de TVA ; et 
- l’amélioration et la modernisation des
obligations relatives à la conservation des 
informations et des documents

Ce dernier élément rejoint la question des 
«digital reporting requirements» (DDR) 
examinée dans notre précédent article.  

Le second groupe de solutions, que nous 
pourrions qualifier de «radicales», com-
prend principalement l’application d’une 
règle de responsabilité solidaire au paie-
ment de la TVA, déjà existante pour cer-
taines opérations, comme mentionné 
ci-dessus. Elle pourrait s’appliquer à une 
partie ou à la totalité des services d’héber-
gement et de transports, ou à tous les ser-
vices réalisés à titre onéreux. Cette 
responsabilité ne s’appliquerait pas dans 
tous les cas mais seulement lorsque le 
prestataire n’est pas immatriculé à la TVA 
ou est assujetti à statut particulier ne lui 
permettant pas de déduire la TVA. Dans 
une telle situation, la TVA ne serait pas 
applicable dans la relation entre le pres-
tataire de services non immatriculé et la 
plateforme, mais bien dans celle entre la 
plateforme et le bénéficiaire du service.  

Ces différentes solutions ont été analysées 
en termes de gains de recettes fiscales, de 
sécurité juridique, de charge administra-
tive et de compétition au sein du marché 
unique. Il en découle que les premières 
(clarification des règles, introduction d’une 
présomption, etc.) semblent répondre, au 
moins partiellement, aux différents points, 
en ce compris un accroissement des re-
cettes de l’ordre de € 2,5 milliards de TVA 
sur une décennie. Cet accroissement, assez 
modeste, profiterait particulièrement aux 
Etats membres les plus actifs dans le sec-
teur du tourisme qui bénéficieraient d’une 
relocalisation des recettes de TVA. Une 
telle relocalisation est cohérente par rap-
port à la nature de la TVA qui est de taxer 
la consommation. 

Quant aux solutions dites «radicales» (res-
ponsabilité des plateformes), le gain de re-

cettes fiscales serait plus important et 
pourrait aller jusqu’à plus de € 100 mil-
liards sur une décennie lorsqu’elle s’ap-
plique à tous les services facilités par les 
plateformes. De plus, elles n’implique-
raient pas d’augmentation des coûts ad-
ministratifs voire une réduction de ces 
coûts. En effet, les obligations administra-
tives imposées à une multitude de presta-
taires seraient reportées sur un nombre 
moins élevé d’intervenants, les plate-
formes. Il y aurait donc aussi un déplace-
ment du coût vers les plateformes. Ceci 
serait aussi de nature à faciliter les 
contrôles de l’administration. 

Que nous disent les  
participants à la consultation ? 

Globalement, les participants identifient 
les mêmes difficultés en y ajoutant les 
risques de double ou de non-taxation 
qu’impliquent les règles actuelles. Une 
majorité s’accorde sur la nécessité de 
changements tout en soulignant la diffi-
culté voire l’impossibilité de faire évo-
luer les concepts et règles TVA au même 
rythme que les changements de mo-
dèles économiques et opérationnels. De 
même, un accord se dégage en faveur 
de l’introduction d’une présomption de 
statut TVA du prestataire. Enfin, les 
coûts liés à de nouvelles obligations de 
conservation des informations et à la 
responsabilité de paiement, surtout 

pour les plus petites plateformes dont 
l’activité se limite à un pays, sont mis en 
évidence.  

Le soutien des participants aux différentes 
solutions peut être résumé comme suit : 

Il découle de ces réponses que les mesures 
de la première catégorie dites«classiques» 
rencontrent, à la fois, plus de compréhen-
sion, puisque le nombre de non-réponse 
ou de «ne sais pas» est plus faible, et de 
soutien que les mesures plus radicales im-
pliquant la responsabilité solidaire des pla-
teformes pour tout ou partie des services 
qu’elles facilitent. Nous constatons donc 
une divergence entre l’étude qui met en 
avant l’efficacité budgétaire qu’apporte la 
responsabilité, et les participants à l’étude 
plus réticents à cette mesure. Ceci rejoint 
une de nos remarques préliminaires quant 
au double enjeu sous-jacent à cette problé-
matique : la lutte contre la fraude et la com-
plexité des règles.  

En conclusion, si les participants à la 
consultation publique partagent les 
soucis et interrogations des auteurs de 
l’étude, il doit bien être constaté qu’ils 
n’adhèrent que modérément au type de 
solution, «responsabilité solidaire des 
plateformes», qui semble l’emporter 
dans l’étude, en raison d’une plus 
grande efficacité budgétaire,. Le 
consensus semble donc moindre que 
dans le cas des «digital reporting requi-
rements (DDR)» examinés dans notre 
précédent article.  

TVA et digitalisation (2) : de nouveaux défis  
pour les plateformes de commerce électronique

Enaccord
ouaccord
partiel

Nombre
totalde
réponses

%enaccord
ouaccord
partiel

Clarificationdelanature
desservices

138 152 91%

Présomptionquantau
statutdes fournisseurs
desplateformes

103 136 76%

Améliorationde la
conservationdes
informations

112 146 84%

Responsabilitésolidaire
pourcertainsservices
d’hébergementetde
transport

80 125 64%

Responsabilitésolidaire
pour tous les services
d’hébergementetde
transport

77 126 61%

Responsabilitésolidaire
pour tous les services

81 135 60%

1) Même si l’économie des plateformes est 
multiforme, l’étude et la consultation se
concentrent sur les activités de facilitation
des transactions de tiers. 
2) Pour rappel, la consultation a recueilli 193 
réponses de 22 Etats membres de l’UE et 5 
pays hors UE émise par 58 associations pro-
fessionnelles, 44 entreprises et 38 prestataires 
de services, dont une contribution du réseau 
Deloitte, ainsi que quelques institutions aca-
démiques, think-tanks, autorités publiques 
et personnes privées.
3) Pour plus de détails «Changements TVA 
2021 (1) : Importations de biens et responsa-
bilité des interfaces électroniques» dans l’édi-
tion de septembre 2021. 

4) Central European System Of Payments 
5) Pour plus de détails : L’Union européenne 
impose de nouvelles obligations de «repor-
ting» aux plateformes et aux prestataires de 
services de paiement pour lutter contre la
fraude notamment TVA dans l’édition
d’avril 2022. 
6) La fraude TVA annuelle dans l’UE est es-
timée à € 50 milliards et représente une par-
tie du VAT GAP (différence entre la TVA
effectivement collectée et celle qui devrait
l’être sur la base d’estimations macro-écono-
miques et qui comprend aussi des éléments 
comme le non-paiement de la TVA suite à 
des faillites) qui est lui estimé à+/-€ 135 mil-
liards pour l’année 2019.
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